
DOCUMENT UNIQUE :
PASSEZ À L’ACTION !

J’adapte mes actions à mes possibilités.
Je ne programme pas des actions que
je ne réaliserai pas dans l’année.

Chaque année, je réunis mon équipe
et je mets à jour mon document unique
en fonction des actions passées et à venir.

JE CHOISIS MON CAPITAINE
Avez-vous pensé à désigner et à vous appuyer
sur votre chargé de prévention ?

Rien de mieux que le retour d’expérience de
chacun pour recenser les risques et proposer
des actions de prévention adaptées

JE JOUE COLLECTIF

À partir d’une situation de travail, je me demande :
quels sont les risques ?
qu’est-ce que j’ai fait pour les maîtriser ?
qu’est-ce qu’il me reste à faire ?

J’ANALYSE LE TERRAIN

JE JOUE DANS MA DIVISION

J’AFFICHE LE SCORE

JE REFAIS LE MATCH

J’informe mes salariés sur le lieu de
consultation du document unique.
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